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TITRE I ðDISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

 

Le présent règlement de PLU est établi en vertu des articles L 151 et suivants  et R 123-1, conformément 

aux dispositions de lõarticle R 123-9 du Code de lõUrbanisme. 

 

Article 1 -  Champ d'application  territoriale  

 

Ce r¯glement s'applique ¨ lõensemble du territoire de la commune de Les Olmes 

Il sõapplique ®galement aux cours dõeaux domaniaux ou non.  

 
 

Article 2 -  Port®e respective du r¯glement ¨ l'®gard dõautres l®gislations 

relatives à l'occupation des Sols  

 

Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal :  
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Article 3 -  Division du territoire en zones  

Le territoire couvert par le Plan Local dõUrbanisme est divis® en zones d®limit®es par un traitĂ et rep®r®es 

au p lan par les indices suivants :  

 

Zones urbaines  
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Article 4 ð Autres éléments portés sur le document graphique  

 

Le plan comporte aussi  : 

 

- Les terrains classés comme espaces boisés à conserver à protéger ou à créer en application des 
articles L 130 -1 et 130 -2 du Code de l'Urbanisme  (recodiþ®s aux L113-1, L113-2, L113-3, L113-4 et R113-

8).  

- les sites et ®l®ments identifi®s au titre de lõarticle L.151-19 et 23  du code de lõurbanisme 

- Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et aux 

espaces ve rts ou en vue de la réalisation de programmes de logements dans le respect des objectifs 

de mixité sociale.  

- le report des zones inondables  

- le classement sonore des infrastructures terrestres,  

- les secteurs exposés aux risques de la canalisation de ga z 

 

Article 5 -  Adaptations mineures de certaines règles  

Article L1 52-3 

Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme :  

1° Peuvent faire l'objet d'adaptations min eures rendues nécessaires par la nature du sol, la 

configuration de s parcelle s ou le caractère des constructions avoisinantes ;  

2° Ne peuvent faire l'objet d'auc une autre dérogation que celles prévues aux articles L152 -4 à L152-6 

du code de lõurbanisme  

Article 6 ð Règles applicables aux secteurs présentant des risques 

naturels  : 

La commune nõest concern®e que par la zone blanche du PPRI Brévenne-Turdine.  

 

Article 7 ð Droit de préemption urbain  : 

Le droit de préemption urbain sõapplique sur lõensemble des zones U et AU de la commune.  

  



Règlement du PLU de Les Olmes ς Modificationsς 2021 

6 

 

Article 8 ð Risques technologiques et nuisances  : 
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La commune est concernée par la présence de plusieurs  canalisation s de transport de gaz  qui 

imposent certaines protections.  

 

 
 
 
 
 
 
  



Règlement du PLU de Les Olmes ς Modificationsς 2021 

8 

 

Article 9 ð Éléments identifiés au titre de s articles L.151 -19 et L.151-23 du 

code de lõurbanisme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
















































































































































